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Je m’appelle Ariane Gagné, j’ai 23 ans et je suis originaire de la Beauce. Je suis actuellement à ma dernière année 

au baccalauréat en enseignement au secondaire dans le profil histoire et développement personnel. Pendant mes 

études universitaires, j’ai effectué quatre stages qui m’ont permis de comprendre les défis de l’enseignement et ce 

que cela implique. Dans ma future carrière, je suis déterminée à offrir un environnement d’apprentissage 

bienveillant à mes élèves pour qu’ils puissent développer leur plein potentiel. De plus, lors de mon parcours à 

l’école secondaire, j’ai eu la chance d’avoir des enseignants d’histoire qui m’ont transmis ma passion pour cette 

matière. Un de mes buts pour les prochaines années est de transmettre à mon tour ma passion de l’histoire à mes 

élèves, et ce, de la même manière que mes enseignants l’ont fait avoir moi. 

 

Introduction
Depuis quelques années, les établissements scolaires 

québécois essaient par tous les moyens d’intégrer les 

élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou 

d'apprentissage (EHDAA) dans les classes ordinaires. Ce 

groupe qui représente 22% des élèves québécois a des 

besoins particuliers qui doivent être répondus par les 

enseignants (Commission des droits de la personne et 

des droits de la jeunesse, 2023). Ces professionnels 

essaient de toutes les façons d’aider ces élèves à mieux 

réussir à l’école. Ils diversifient leur manière d’enseigner 

et développent d’autres techniques pour transmettre leur 

matière aux élèves.  

Le but de ma réflexion professionnelle est de me 

demander si ce qui est mis en place pour les EHDAA 

dans la classe ordinaire est suffisant. Malgré tous les 

efforts mis en place, serait-il possible d’en faire plus pour 

eux et ainsi faciliter leur parcours scolaire ? Dans mes 

classes, considérés comme ordinaires, les EHDAA ont 

des mesures mises en place, mais pour certains, elles ne 

semblent pas suffisantes. C’est à cause de cela, je me 

demande s’ils devraient avoir davantage de ressources 

pour eux, s’ils sont bien inclus dans les classes ordinaires 

et si leurs enseignants sont suffisamment formés.  

L’objectif de mon texte est de réfléchir sur les éléments 

qui sont mis en place et qui peuvent être mis en place 

pour aider les EHDAA dans leur parcours scolaire. Est-

ce qu’ils sont suffisants? Malheureusement, il n’existe 

pas de réponses claires à ces questions. En revanche, 

lorsqu’on y réfléchit un peu, il est possible de trouver des 

améliorations qui pourraient être mises en place pour 

aider les EHDAA dans leur parcours scolaire. 

Développement  
Les ressources mises en place 

Chaque année, le 30 septembre, l’ensemble des 

enseignants du Québec doit effectuer la prise de présence 

officielle qui permet d’établir le nombre d’élèves qui 

fréquentent chaque établissement scolaire de la province. 

Avec ces données, le gouvernement donne de l’argent 

aux écoles selon le nombre total d’élèves ainsi que selon 

le nombre total d’EHDAA qu’ils ont (ministère de 

l’Éducation, 2024). De plus, au courant de l’année, le 

gouvernement donne plus de financement aux écoles 

pour soutenir les EHDAA. Cet argent est normalement 

utilisé pour offrir des services à ce groupe d’élèves. 

Cependant, les établissements scolaires ne sont pas 

consultés sur le montant qu’ils reçoivent. Il est possible 

que le montant reçu ne soit pas suffisant pour répondre 

aux besoins des jeunes (Protecteur du citoyen, 2022).  

De plus, chaque organisme scolaire de la province 

choisit comment il répartit l’argent qu’il reçoit. 

Normalement, les organismes scolaires répartissent 

l’argent selon les besoins de chaque école. Si une école 

a plus de besoins, il est possible qu’elle reçoive plus 

d’argent qu’une autre. Cependant, tout doit rester le plus 
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équitable possible (ministère de l’Éducation, 2021).  

Cette manière de faire permet d’une façon d’offrir plus 

de ressources pour les élèves qui en ont besoin. Les 

écoles, peuvent mettre en place des coenseignants ou des 

enseignants-ressources dans les classes (Tremblay et 

Granger, 2020). Le rôle d’un coenseignant est d’aider 

directement des élèves qui peuvent rencontrer une 

difficulté académique (Tremblay et Granger, 2020). Par 

exemple, si un jeune a de la difficulté à bien comprendre 

comment répondre à une question de compétence 2 en 

histoire, le coenseignant va lui expliquer comment la 

faire, et ce, de manière individualisée. Pour ce qui est de 

l’enseignant-ressource, il peut consacrer jusqu’à 50% de 

sa tâche à aider les EHDAA ainsi que leurs enseignants 

(Tremblay et Granger, 2020). Il arrive parfois que les 

personnes responsables de la classe ne sachent pas 

comment intervenir auprès de cette clientèle, donc c’est 

le rôle des enseignants-ressources de les aider.  

La plupart des élèves aiment avoir une personne-

ressource dans la classe, qui leur permet de mieux 

comprendre la matière ou de les aider avec leur 

comportement (Beaudoin et Nadeau, 2020). Les élèves 

disent clairement qu’ils comprennent mieux quand il y a 

un professionnel de plus dans la classe. Cette manière de 

faire permet aux élèves de mieux réussir à l’école. 

Cependant, comme il y a été mentionné précédemment, 

il est difficile d’avoir à temps plein deux personnes dans 

chaque classe. La volonté est présente pour aider les 

EHDAA, mais il n’est pas toujours possible d’y arriver.  

Aussi, avec l’argent reçu, les écoles peuvent offrir 

davantage d’heures de travail aux psychologues, aux 

éducatrices spécialisées et même aux autres personnels 

de soutien qui sont là pour aider les élèves (Ouellette, 

2017). Il est important d’utiliser cet argent pour donner 

un service direct aux adolescents. 

Une autre chose qui est mise en place pour une partie des 

EHDAA est le plan d’intervention (PI). Cet outil de 

concertation permet de regrouper dans un endroit toutes 

les mesures qu’a droit chaque élève, et ce, d’une manière 

légale (Fédération autonome de l’enseignement, 2023). 

Cette manière de faire permet aux enseignants et aux 

professionnelles de l’école d’avoir rapidement accès aux 

besoins de chaque élève. Par exemple, avant un examen 

de lecture en français, l’enseignant peut déjà préparer le 

livre audio de l’élève ainsi que le questionnaire 

numérique. Cet outil permet à l’enseignant de se préparer 

et en même temps, cela permet à l’élève d’avoir tout le 

temps qu’il peut pour faire son examen. 

L’inclusion 

En tant qu’enseignante, il est essentiel d’inclure tous les 

élèves dans ma classe. En fait, je suis obligée de la faire 

(Ouellette, 2017). Il est certain que tous les élèves sont 

différents et qu’ils n’apprennent pas tous de la même 

manière, qu’ils n’agissent pas tous de la même façon, 

mais ce ne sont pas des raisons pour en laisser de côté.  

Il est important de comprendre qu’il y a un objectif 

derrière l’école inclusive. Nous ne la mettons pas en 

place simplement pour dire qu’on l’applique. Selon un 

document signé par plusieurs pays et qui a été mis de 

l’avant par l’UNESCO, le fait d’avoir des écoles et des 

classes inclusives permettrait de réduire la 

discrimination dans la société (Poirier et al., 2005).   

Un autre avantage de l’inclusion des élèves est que 

l’enseignant modifie son approche pédagogique. Il fait 

cela pour s’adapter à tous les profils d’élèves qu’il a, et 

ce, sans distinction. Cela est bénéfique pour les élèves, 

car ils ont l’opportunité d’avoir accès à un enseignement 

qui est modelé à leurs besoins (Ouellette, 2017). 

À force d’effectuer mes recherches, je constate que 

l’école inclusive est possible à faire, mais qu’elle est 

difficile à mettre en place. Plusieurs chercheurs 

démontrent qu’il est primordial d’avoir une souplesse de 

la part des enseignants (Gaudreau et al., 2018). Ils 

doivent utiliser une méthode qui permet à l’ensemble de 

la classe de bien comprendre la matière. Parfois, des 

enseignants du secondaire parlent pendant une période 

au complet. Cette manière de faire peut-être bonne pour 

quelques élèves, mais elle peut être difficile pour ceux 

qui ont des problèmes de concentration. Il serait 

préférable que dans une période, il y ait un temps pour 

voir de la matière, pour effectuer des exercices, pour 

corriger des exercices et même faire des activités en 

ligne. Cette manière de faire peut permettre à quelques 

EHDAA d’être plus attentifs.  Malheureusement, 

certains enseignants ne veulent pas faire cela, car ils 

doivent modifier leur manière d’enseigner et ils trouvent 

que cela représente une tâche supplémentaire (Beaudoin 

et Nadeau, 2020). Je crois que s’ils prennent le temps de 

modifier leur planification une année, cela va être 

bénéfique pour leurs futurs élèves.   

Un autre élément qui favorise l’école inclusive est les 

grands espaces communs (Gaudreau et al., 2018). Ces 

espaces peuvent être des endroits où les élèves se 

retrouvent et discutent entre eux. Ils peuvent utiliser ces 

endroits pour socialiser et apprendre à connaitre les 

personnes qui sont différentes d’eux. De plus, je crois 

que pour réellement bien inclure tous les EHDAA dans 

les classes ordinaires, il est nécessaire de bien aménager 
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notre classe pour eux. Dans toutes les écoles secondaires 

que j’ai fréquentées, les classes sont petites et remplies 

de bureau. Selon ce que j’ai vu, cet aménagement n’est 

pas optimal pour les élèves à mobilité réduite. Pour 

réellement inclure ces élèves, je crois qu’il faudrait avoir 

de plus grande classe, et ce, avec différents types de 

stations d’apprentissage. Cela permettrait à ces 

personnes de mieux se déplacer dans la classe. De plus, 

dans ces classes, il devrait y avoir un espace proche des 

enseignants réservé pour les personnes atteintes de 

surdité. Il devrait y en avoir un autre proche du tableau 

pour les élèves avec des problèmes de vu.  

Malheureusement, la plupart des écoles secondaires de 

la province sont vieilles et n’ont pas de grands espaces 

communs ou de grandes classes. Cela fait en sorte qu’il 

est difficile de bien inclure tous les EHDAA dans les 

classes. Pour y arriver, on devrait réaménager les écoles, 

mais l’État ne semble pas avoir le budget pour cela 

(Cousineau, 2019). Cependant, les 6 nouvelles écoles 

secondaires de la province qui ont été construites en 

2024 comprennent toutes des espaces communs pour la 

collaboration entre élèves et de grande classe (Société 

québécoise des infrastructures, 2024). Cela démontre la 

volonté d’inclusion de la part du gouvernement.   

Lorsqu’on analyse cela plus en profondeur, inclure dès 

un jeune âge les élèves ayant un handicapé ou une 

difficulté d'adaptation ou d'apprentissage dans un groupe 

qui est plus large est positif. Selon moi, commencer à les 

inclure dès un jeune âge va permettre aux membres de la 

société de les accepter, et ce, même s’ils ne sont pas 

identiques à eux. Lorsque l’école inclusive est mise en 

place de la bonne manière, je crois que nous en faisons 

beaucoup pour les tous les jeunes de l’école pour leur 

présent, mais aussi leur futur. 

La formation des enseignants 

Selon moi, il est tout aussi important de regarder la 

formation des enseignants. Ont-ils les connaissances et 

la formation nécessaires pour aider cette clientèle ? 

Quand je discute avec mes collègues, je réalise que ni ma 

formation ni la leur ne contenaient beaucoup de cours 

universitaires qui nous expliquaient les ressources 

disponibles, les techniques à utiliser et ce qu’est 

l’inclusion scolaire (Commission des droits de la 

personne et des droits de la jeunesse, 2023). Dans mon 

baccalauréat en enseignement au secondaire à 

l’université Laval (2021-2025), je n’ai eu qu’un seul 

cours qui abordait une petite partie des EHDAA (Élèves 

en difficulté de comportement - ENS-2001). Ce cours 

était intéressant, mais il ne faisait qu’aborder les élèves 

en difficultés de comportement. Je n’ai pas eu de cours 

ou même de sections de cours qui traitaient 

spécifiquement des élèves ayant un handicap. C’est donc 

pour cette raison que je crois qu’il est primordial de 

modifier le baccalauréat en enseignement au secondaire 

de l’université Laval pour ajouter des cours qui aborde 

les différents types de handicap et les difficultés 

d’apprentissage. Dans ces cours, les PI, les cotes 

ministérielles ainsi que les approches pédagogiques 

adaptées devraient être vues. Ce changement permettrait 

aux étudiants d’être mieux préparés lorsqu’ils sont 

devant une classe avec des EHDAA. Ils pourraient 

mettre en place des choses adaptées à leurs besoins, et 

ce, dès le premier jour de l’année scolaire. De plus, ils 

pourraient transmettre à leurs collègues leurs 

connaissances sur le sujet et à leur tour, ces personnes 

pourront adapter leur enseignement. Cela ne peut qu’être 

bénéfique pour tous les élèves. En résumé, il serait idéal 

de revoir la formation universitaire des enseignants pour 

mieux les préparer à comprendre et à répondre aux 

besoins des EHDAA (Bélanger et al., 2018).  

Un autre moyen utile pour améliorer nos connaissances 

dans le milieu de l’éducation est la formation continue. 

Cela permet à tous les enseignants de suivre des 

formations sur différents sujets, entre autres, sur les 

EHDAA. Certaines formations offrent la possibilité d’en 

apprendre davantage sur leurs caractéristiques, la 

manière d’interagir avec eux et même plus. Ces 

formations permettent aux enseignants d’avoir des 

connaissances et les compétences nécessaires pour aider 

ces élèves dans leur parcours scolaire. Elles sont utiles 

autant pour les enseignants qualifiés que pour les 

enseignants non qualifiés. Dans les écoles secondaires, 

on constate une diminution du nombre d’enseignants qui 

ont une formation en enseignement (Commission des 

droits de la personne et des droits de la jeunesse, 2023), 

mais une augmentation d’individus qui n’ont pas de 

formation universitaire dans le domaine de la pédagogie. 

La formation continue est utile pour toutes ces 

personnes.  

Conclusion 
En conclusion, peut-on affirmer que l’on en fait 

suffisamment pour aider les EHDAA? 

Malheureusement, il est difficile d’en venir à une 

conclusion claire et définitive. Personnellement, après 

avoir consulté différentes études et données ainsi qu’y 

avoir réfléchi de nombreuses semaines, je crois que la 

volonté est présente pour aider ces élèves, mais que les 

ressources financières et humaines sont insuffisantes. De 

plus, la formation des enseignants au secondaire semble 

insuffisante pour bien accompagner les EHDAA dans 
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leur parcours scolaire. Pour que les EHDAA réussissent 

bien à l’école et pour qu’ils soient en mesure de bien 

socialiser dans les établissements scolaires, le ministère 

de l’Éducation, les centres de services, les directions 

d’école, les enseignants, le personnel de soutien et les 

universités doivent en faire plus, et ce, même si leur 

tâche est déjà surchargée. Il devrait y avoir plus d’argent 

et de professionnel pour soutenir les EHDAA. Les 

classes devraient être réaménagées pour bien accueillir 

tous les élèves et la formation universitaire de 

l’université Laval devrait être modifiée. Pour terminer, il 

est possible d’imaginer un système scolaire où tous les 

élèves reçoivent le soutien dont ils ont besoin. C’est 

maintenant notre mission de poser les actions nécessaires 

pour que cette vision devienne réalité.  
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